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Fiche pratique ODYSSÉE 
 

Gestionnaire RH - Etude de la recevabilité des dossiers de candidature 
 
Une fois connecté sur Odyssée, vous devez sélectionner « Procédures », puis                  
« Recrutement EC » et « Examen de recevabilité » : 
 

  
 
La page de la recevabilité vous permet de connaître le nombre de candidatures restant à 
examiner, celles en cours d’examen, celles déjà examinées, celles transmises, ainsi que le nombre 
de désistements enregistrés. Pour connaître le détail, cliquer sur l’onglet souhaité. 
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1. Examen d’un dossier de candidature 
 

 
 

En cliquant sur « Examiner la candidature » en bout de ligne on arrive sur la page permettant de 
vérifier les pièces déposées par le candidat. 
 
Cette page commence alors par le récapitulatif du poste, notamment l’article au titre duquel il 
a été ouvert. 
 
On y trouve également le type de candidature déclaré par le candidat. ODYSSEE adapte les 
pièces demandées en fonctions du type de candidature, du corps et de la situation du candidat. 
 
Les pièces que doivent fournir les candidats sont listées dans l’arrêté du 6 février 2023 relatif aux 
modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 
concours des maîtres de conférences, des professeurs des universités et des chaires de 
professeurs juniors. 
 
Pour plus d’information, des fiches pratiques à destination des candidats sont disponibles sur le 
portail Galaxie. 
 
 
 
 
 
 



MESR / DGRH A2 – Fiche pratique ODYSSEE – Gestionnaire RH - Etude de la recevabilité des dossiers de 
candidature 
MàJ. 09/04/2026   3/5 

Exemple d’un dossier de candidature :  
 

 
 
Pour examiner les pièces, vous devez : 

1. Cliquer sur « voir », afin de pouvoir visualiser la pièce, 
2. Après examen, déclarer l’état de la pièce « conforme » ou « non conforme ».  

 
Vous pouvez également exporter le dossier complet du candidat en fichiers zippés en cliquant 
sur « Exporter » (le dossier du candidat) en bas de la page. 
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Si tous les documents sont conformes, le dossier sera indiqué comme complet, donc recevable. 
Si au moins un document n’est pas conforme, le dossier sera indiqué comme incomplet. Le 
dossier sera donc irrecevable. 
 
Il est conseillé d’indiquer le motif de l’irrecevabilité : 
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Une fois que tous les dossiers ont été traités, ils disparaissent du tableau figurant sur la page 
d’accueil, mais vous pouvez toujours les voir et même modifier la décision de recevabilité tant 
que les candidatures jusqu’à la 1ère réunion du COS en cliquant sur l’onglet correspondant (en 
cours, examinées ou transmises) : 

 
 
Si les dossiers ont été transmis au COS, vous avez tout de même la possibilité de voir les dossiers 
des candidats, les rapports des rapporteurs et vous pourrez également autoriser la consultation 
des rapports : 
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Cas des demandes de mutation prioritaire 
 

Si un candidat a demandé une mutation prioritaire et que les seules pièces non conformes ont celles 
concernant la priorité, le dossier ne doit pas être déclaré irrecevable. 
 
Vous devez déclarer non conforme les pièces concernant la priorité et si les autres pièces du dossier 
de l’intéressé sont conformes, vous devez laisser la candidature prioritaire à « Dossier complet ». 

 
 

La candidature est alors transmise automatiquement au comité de sélection avec les autres. 

 


